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1. Présentation de la propriété actuelle 

1.1. Le vignoble exploité  

La surface du vignoble exploité par la SCEA Noailles et fils s’élève à 50 ha. 
 

Année Surface exploitée 
(ha) 

Volume récolté 
(hl) 

rendement 
(hl/ha) 

2019 49.98 1 637.60 33 

2020 48.24 1 947.30 40 

2021 50.19 2 294.20 46 

2022 49.23 1 337.70 27 

2023 50.19 2 354.00 47 

Moyenne 49.6 1 914.16 42 

 

Projection retenues dans l'étude 

2024 48 2 160 45 

2025 46 2 070 45 

2026 47 2 115 45 

2027 47.5 2 138 45 

2028 48 2 160 45 

 
4 ha arraché en 2024, arrêt de 2 ha de fermage en 2025. Plantation de 0.5 ha de vignes en 2025 et 
2026. 

1.2. Stocks viticole 

Au 31/12/2023 :  
Bouteilles : 

- 23 825 bouteilles, soit 179 hl 
Vrac :  

- 3844 hl de Côtes de Bourg rouge 
- 44 hl de Côtes de Bourg blanc 
- 63 hl de VSIG Blanc 
- 280 hl de Blaye, Côtes de Bordeaux rouge 
- 196 hl de Bordeaux rouge 
- 88 hl de VISI rouge 
- 41 hl de VSIG rosé 
- 8 hl de Bordeaux rosé 
- 15 hl de Bordeaux blanc moeulleux 
- Soit un total de 4 579 hl. 

 

1.3. Commercialisation 

La commercialisation se fait en vrac négoce, en bouteilles et en BIB. Environ 28 000 bouteilles 
vendues chaque année ainsi que 50 hl en BIB. 
 
Depuis 2 ans les ventes de vrac sont insuffisantes pour couvrir les besoins de trésorerie de la société. 
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2. Plan d’action et hypothèses retenues 

L’objectif est de réduire la dépendance au marché du vrac et de développer les ventes bouteilles 
(+10% par an). 
 

2.1. Les hypothèses de chiffre d’affaires retenu 

 Ventes bouteilles :  

Aujourd’hui, 20 000 bouteilles sont vendues aux particuliers à 5.5 € HT environ, et 8 000 aux 
professionnels à 3.7 € HT. L’idée est de développer le marché des pros et de l’export. Ainsi, dans le 
prévisionnel, stabilité des ventes aux particuliers, et développement de la vente aux professionnels. 
 

année 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030 

vol vendu en 
bouteilles (hl) 210 231 254 280 307 338 372 

eq bouteilles 28 000 30 800 33 880 37 268 40 995 45 094 49 604 

 

 Ventes vrac :  

Vente positionné à 800 €/tx en 2024, 900 €/tx en 2025, 1000 €/tx en 2026 et 1200 €/tx ensuite. 

Déstockage progressif sur les 3 prochaines années pour revenir à la vente de l’équivalent d’une 
récolte par an à partir de 2027 et avoir en stock vrac l’équivalent d’une récolte. 

 

2.2. Les hypothèses de charges retenues 

 Les charges opérationnelles sur la production de vin et le rendement 

 

 
 
Ces charges sont calculées à partir de l’historique des 3 dernières année de la SCEA Noailles. 
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 Les charges de structure 

 
 

 
 

3. Etude économique 

3.1. – Budget de trésorerie annuel 

Toutes les données du tableau suivant sont en H.T.  
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3.2. Le compte de résultat : approche 
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4. Remboursement du pacte 

Nous avons positionné un remboursement qui a les caractéristiques suivantes :  
15 échéances à compter d’avril 2025. 

La première de 1% du pacte 
 La seconde 2% 
 La 3ème 3 % 
 11 échéances linéaire de 8 % 
 Une dernière échéance de 6% 
 

Annexes 

NOAILLES OLIVIER NOAILLES NICOLAS


